

CONVENTION DE PARTENARIAT 
FINALE RÉGIONALE TROPHÉE D’IMPRO CULTURE & DIVERSITÉ 

ENTRE

[Raison sociale], [Forme juridique], ayant son siège social à [ adresse], représentée par sa ou son [titre du ou de la responsable légal.e], Madame ou Monsieur [Nom prénom].
(Ci-après dénommée « la structure culturelle »)
ET

[Raison sociale], [Forme juridique], ayant son siège social à [ adresse], représentée par sa ou son [titre du ou de la responsable légal.e], Madame ou Monsieur [Nom prénom].
(Ci-après dénommée « la structure culturelle »)

ET

[Raison sociale], [Forme juridique], ayant son siège social à [ adresse], représentée par sa ou son [titre du ou de la responsable légal.e], Madame ou Monsieur [Nom prénom].
(Ci-après dénommée « la structure culturelle »)

Ensemble dénommées ci-après « les structures culturelles »

ET

Le Trophée d’Impro Culture & Diversité, association loi 1901, ayant son siège à Paris (75007), 97, rue de Lille, représentée par sa Présidente, Madame Eléonore de Lacharrière.
(Ci-après dénommée « l’Association Culture & Diversité »)

Dénommées ci-après ensemble les « Parties »

IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT :

A. EN CE QUI CONCERNE XXXX

…

B. EN CE QUI CONCERNE XXXXX

…

C. EN CE QUI CONCERNE XXXXX

…


[bookmark: _heading=h.gjdgxs]D. EN CE QUI CONCERNE LE TROPHÉE D’IMPRO CULTURE & DIVERSITÉ


La Fondation Culture & Diversité, créée en 2006 par Marc Ladreit de Lacharrière, Président-directeur général de Fimalac, a pour mission de favoriser l’accès des jeunes issus de milieux modestes à la culture et aux études supérieures artistiques. Plus de 6500 élèves ont d’ores et déjà bénéficié de ses actions. Marc Ladreit de Lacharrière a créé la Fondation d’entreprise Culture & Diversité pour prolonger le double engagement de FIMALAC en faveur du rayonnement culturel de la France et de la lutte contre les inégalités sociales.

Convaincu que l’expérience qu’il a vécu adolescent au collège avec la compagnie Déclic Théâtre a été déterminante pour lui, Jamel Debbouze a présenté la pratique de l’improvisation à Marc de Lacharrière dont il connaît l’action avec la Fondation Culture & Diversité. En 2009, Jamel Debbouze et Marc Ladreit de Lacharrière décident de développer une action permettant cette pratique artistique dans les collèges.

La Fondation Culture & Diversité a ainsi développé, depuis la rentrée scolaire 2010-2011, le Trophée d’Impro Culture & Diversité, parrainé par Jamel Debbouze. Pour ce faire l’association Trophée d’Impro Culture & Diversité a été créée en 2014.

L’association Trophée d’Impro Culture & Diversité mène des activités éducatives et pédagogiques autour du théâtre improvisé ainsi que toute action visant au développement et à la reconnaissance de l’improvisation théâtrale. L’Association organise et gère notamment le Trophée national inter-collèges d’improvisation théâtrale Culture & Diversité, nommé le Trophée d’Impro Culture & Diversité.


 (Il sera nommé ci-après « le Trophée »)


Le Trophée d’Impro Culture & Diversité se déroule en 5 temps. Sont d’abord organisés, au sein des collèges relevant principalement de l’éducation prioritaire et tout au long de l’année, des ateliers autour du match d’impro, dirigés par des comédiens/metteurs en scène en temps scolaire, périscolaire ou extrascolaire. Les élèves participent ensuite à des matchs d’improvisation théâtrale, dans leur collège puis dans leur ville et enfin à des Finales Régionales. Les compagnies organisatrices des Finales Régionales viennent ensuite à Paris pour représenter leur territoire lors de la finale du Trophée, mise en place dans un grand théâtre parisien.



IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET

Cette convention a pour objet de décrire la Finale Régionale [nom de la Région] 2025 du Trophée d’Impro Culture & Diversité et d’en définir les engagements artistiques, logistiques, financiers et de communication des Parties nécessaires pour son organisation. 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION

La Finale Régionale [nom de la Région] du Trophée d’Impro Culture & Diversité a pour objectif de permettre à des élèves de différents départements, au sein d’une même région, de se rencontrer autour de la pratique de l’improvisation théâtrale. Ambassadeurs de leur territoire, ils ont l’opportunité de participer à un spectacle dans un théâtre.
La Finale Régionale a également pour enjeux de faire connaître l’improvisation à un large public au sein de la région concernée et d’y faire rayonner les compagnies et la pratique de l’improvisation.
Enfin, elle permet de désigner une équipe Championne Régionale de la Finale Régionale.

· Elèves participants :
Chaque structure culturelle de la région constitue une équipe mixte de 6 joueurs, 3 filles 3 garçons, venus des différents collèges dans lesquels elle intervient.

· Encadrants :
Un adulte professeur référent au minimum est présent pour chaque structure culturelle.
Chaque structure culturelle a également au moins un intervenant artistique présent. 

· Contenu :
La Finale Régionale, qui peut se dérouler sur une ou deux journées, comprend : 
· Le voyage pour venir à la salle de spectacle
· Un temps de convivialité et de rencontres entre les élèves des différentes équipes
· Le déjeuner
· La Finale : une série de mini-matchs en après-midi où chaque équipe rencontre les autres. L’équipe gagnante est désignée Championne Régionale.
· Un temps de débriefing et goûter
· Le voyage retour à l’issue du spectacle.

· Organisation :
Une des structures culturelles partie prenante à la présente convention prend en charge l’organisation de la Finale Régionale. Il peut également être envisagé que deux, plusieurs ou toutes structures culturelles parties prenantes à la présente convention coorganisent l’événement. La Finale est organisée dans une salle de spectacle équipée du territoire. 
Durant le voyage scolaire, les élèves sont sous la responsabilité de l’accompagnateur désigné par les établissements scolaires. Les élèves se déplacent dans le cadre juridique de la sortie scolaire. 
Les structures culturelles encadrent les élèves pendant les temps artistiques : l’atelier d’improvisation commun à toutes les équipes et la Finale Régionale. 

· Public : 
Sont invités à la Finale Régionale, selon les choix des structures culturelles, autant que faire se peut les autres élèves des collèges de la Ville où est organisée la Finale participant au Trophée ou non, les parents d’élèves, les élèves d’autres collèges, les habitants du quartier, des représentants des villes, des départements et de la région ainsi que des professionnels du monde éducatif et culturel.

· Calendrier : 
Les Finales Régionales se déroulent de préférence après les rencontres intra-collèges, entre mars et juin.

· Budget : 
L’Association prévoit une enveloppe budgétaire allant jusqu’à XXX euros TTC pour organiser la Finale Régionale sur le territoire [nom de la Région]

ARTICLE 3 : DESIGNATION DE LA STRUCTURE RÉFÉRENTE ORGANISATRICE ET RÉFÉRENTS DES AUTRES STRUCTURES CULTURELLES

3.1. La structure culturelle[nom de la structure culturelle organisatrice] s’engage à organiser la Finale Régionale 2026 du Trophée d’Impro Culture & Diversité en région [nom de la Région].
 
Toute structure culturelle souhaitant organiser la Finale Régionale doit répondre aux critères suivants : 

Critères de capacité :
- Existence d’une structure administrative,
- Longévité de la structure,
- Disponibilités en ressources humaines (vivier de comédiens ou accord avec les autres structures culturelles pour recruter les comédiens, metteurs en scène et musiciens pour le spectacle),
- Compétences en organisation, coordination locale,
- Volonté ​ de travailler en réseau et en partenariat.

Critères pédagogiques :
- Démarche de réflexion sur la pédagogie, connaissance du public adolescent,
- Qualité professionnelle des intervenants, sur les aspects artistiques et pédagogiques,
- Encouragement de la mixité sociale,
- Favoriser la mise en confiance des jeunes, sans mettre l'accent sur des individualités, donc en valorisant l'équipe en tant que collectif.

Critères artistiques :
- Respect du déroulé du match d’improvisation,
- Respect des costumes, décors et accessoires du match d’improvisation, dont la patinoire,
- Travail de registres et références culturelles.

Ainsi qu’aux valeurs :
- Conviction de l’intérêt pédagogique du match,
- Conviction que l’improvisation nécessite du travail et de la préparation,
- Esprit de fair-play.

Aussi, à ce titre, la structure culturelle est référente du Trophée pour le département de …. depuis ….

3.2. Chaque structure culturelle désigne un référent pour la Finale Régionale 2026 du Trophée d’Impro Culture & Diversité. Chaque référent est le principal interlocuteur de la structure culturelle organisatrice et de l’Association pour l’organisation de l’événement ainsi qu’avec les établissements scolaires de sa zone. 

3.3. La structure culturelle [nom de la structure culturelle organisatrice], en charge de l’organisation de la Finale Régionale 2026 du Trophée d’Impro Culture & Diversité, est le principal interlocuteur des artistes qu’elle a sélectionnés pour le spectacle, et de la salle de spectacle partenaire où se tiendra l’évènement.

Les structures culturelles s’engagent à compléter les documents suivants : 
· Fiche administrative, comprenant notamment les coordonnées de la structure culturelle, des artistes, des collèges,  
· Fiche voyage, comprenant la liste des élèves et accompagnateurs présents lors de la Finale Régionale.

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS LOGISTIQUES, ADMINISTRATIFS ET ORGANISATIONNELS

4.1 La structure culturelle en charge de l’organisation de la Finale est responsable de :
· contractualiser avec une salle de spectacle,
·  valider la date et horaires de la Finale,
· coordonner l’organisation de l’événement et son déroulé le jour J. 

A ce titre, l’organisation de la Finale sous-tend :
- la coordination du projet, 
- la réservation d’une salle de spectacle et sa mise en forme pour la Finale (lumière, patinoire, son…), - la contractualisation avec des comédiens et un musicien pour animer le spectacle selon la charte des bonnes pratiques du Trophée d’Impro Culture & Diversité (1 arbitre, 1 MC, 1 musicien, et éventuellement 2 assistants arbitres pouvant être des élèves),
- la réservation des repas,
- le remplissage de la salle par du public,
- l’accueil et le placement du public,
- la communication sur l’événement (envoi des invitations, relations presse), avec l’appui des autres structures culturelles, auprès des collèges, des familles des élèves et auprès de partenaires, d’institutionnels et de la presse locale, en respectant notamment les engagements de l’article 6 de la présente convention. 
- l’organisation des transports. Les transports peuvent aussi être organisés par chacune des parties pour son équipe,
- toute autre tâche permettant d’organiser la Finale dans les meilleures conditions.

4.2. L’Association Culture & Diversité apporte un appui aux structures culturelles tout au long de la conception de l’événement. Elle est notamment en charge de fournir tous les outils de communication et de logistique pour soutenir les structures culturelles dans la réalisation de l’événement.
Une boîte à outils sera accessible sur le site internet de la Fondation Culture & Diversité : https://www.fondationcultureetdiversite.org/2024/10/boite-a-outils-du-trophee-d-impro-culture-diversite.html
Il s’agit de documents administratifs, artistiques et des supports de communication. Elle peut également apporter un soutien pour l’invitation de collèges ou d’institutionnels à l’événement.

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS FINANCIERS ET PARTENARIATS

[image: ]5.1 L’Association Culture & Diversité s’engage à débloquer un budget maximum selon le détail suivant : 
[image: ]
Les rémunérations indiquées pour les postes musiciens, MC et arbitres sont des estimations hautes inspirées de précédents matchs d’improvisation organisés par l’association dans le cadre du Trophée. Elles peuvent servir de grille de référence pour les structures culturelles si elles le souhaitent.


[bookmark: _Hlk181089932]L’Association remboursera de préférence en une fois, et si possible uniquement la structure culturelle organisatrice sur présentation d’une facture globale ou d’une note de frais, avec justificatifs des dépenses engagées pour l’organisation de la Finale Régionale.
Les transports peuvent être remboursés directement aux différentes structures culturelles.

5.2 Au budget alloué à l’organisation de la Finale Régionale par l’Association Trophée d’Impro Culture & Diversité, peuvent se rajouter des financements complémentaires publics ou privés ainsi que du mécénat en nature ou de compétences.
Les structures culturelles sont en charge, si elles le souhaitent et en accord avec l’Association Culture & Diversité, de développer des partenariats avec des collectivités territoriales ou des entreprises. Ces partenariats peuvent prendre plusieurs formes, notamment en termes de financement, de logistique (mise à disposition d’une salle, réalisation d’une patinoire par les services techniques de la collectivité…), de communication, de transports…

ARTICLE 6 : COMMUNICATION

6.1. La communication des structures culturelles, comme de l’Association Culture & Diversité, associe les parties prenantes à l’ensemble des activités relatives au Trophée et à la Finale, en mentionnant le partenariat sur tout support de communication (site Internet, dossiers de presse, plaquettes, invitations …). Exemples de phrases  : « la Finale Régionale [nom de la région] du Trophée d’Impro Culture & Diversité » ; « Le Trophée d’Impro Culture & Diversité est développé au niveau national par la Fondation Culture & Diversité, avec le soutien du groupe Forvis Mazars » et/ou logotype ; « Le Trophée d’Impro Culture & Diversité est mis en place, pour la région de,   par les compagnies… » ; et/ou logotype. 

Dans la mesure du possible, un lien sera fait des sites internet des structures culturelles vers le site internet de la Fondation (www.fondationcultureetdiversite.org) ; du site internet de la Fondation vers le site internet des structures culturelles et des sites des structures culturelles entre elles.
Les structures culturelles et l’Association Trophée d’Impro Culture & Diversité veilleront à la bonne lisibilité et visibilité des parties prenantes, ainsi que du Trophée et de la Finale Régionale, sans confusion possible avec d’autres programmes éducatifs potentiellement menés.

6.2. Les Parties s'engagent à communiquer ensemble sur les activités relatives au Trophée, en associant les noms des structures culturelles et de la Fondation, sur d’autres supports qu'elles définiront d'un commun accord et par écrit. Chaque Partie s’engage à fournir ses meilleurs efforts pour adresser aux Parties ses projets de communication préalablement à leur diffusion.

6.3. Les structures culturelles respectent, au niveau régional, tout engagement national de l’Association Culture & Diversité pour le Trophée en termes de communication notamment, avec de potentiels partenaires, comme le groupe Forvis Mazars. 

6.4. Les structures culturelles communiquent à l’Association les partenaires qu’elles souhaitent associer à la Finale Régionale et s’assurent du respect de l’engagement en termes de communication défini au niveau national.

ARTICLE 7 : DÉVELOPPEMENT ET RAYONNEMENT RÉGIONAL

Les structures culturelles partenaires de la Finale Régionale s’engagent à accompagner les compagnies invitées présentes dans la Finale Régionale. De plus, elles s’engagent à intégrer de nouvelles compagnies dans la limite de 5 structures participant au total à la Finale Régionale pour l’édition 2025-2026.

Les critères d’intégration des compagnies invitées sont les suivants :
- être une compagnie professionnelle,
- être partenaire d’au moins un collège
- animer 30 heures d’ateliers en collège,
- pouvoir organiser au moins un match intra collège,
- compter environ 15 collégiens par atelier.

ARTICLE 8 : INFORMATION RÉCIPROQUE, SUIVI ET BONNE EXÉCUTION

8.1. Les chargées de mission du Trophée et la Déléguée Générale de la Fondation Culture & Diversité en charge de la cohésion sociale sont les contacts privilégiés concernant les questions relatives à la mise en œuvre et au bon fonctionnement du projet pour l’Association.

8.2. Dans le cadre du développement régional du Trophée d’Impro, les structures culturelles mettent en œuvre des partenariats. A ce titre, elles communiquent avec l’Association et veilleront à ce que les valeurs soient en accord avec celles du Trophée.


8.3. Les structures culturelles font remplir les autorisations d’images pour tous les participants.

ARTICLE 9 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur rétroactivement à la date du 1er septembre 2025 et est conclue pour toute la durée de l’année scolaire 2025-2026 pour prendre fin le 31 août 2026.

ARTICLE 10 : RESILIATION 

En cas de manquement grave d’une des Parties aux engagements précités aux engagements précités ou aux valeurs du Trophée les autres Parties pourront rompre la présente convention par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception et avec effet immédiat. La présente convention continue entre les autres parties.

ARTICLE 11 : DROIT APPLICABLE – TRIBUNAL COMPÉTENT

11.1. La présente convention est soumise au droit français.

11.2. Les différends ou litiges qui viendraient à se produire en suite ou à l’occasion de la présente convention relèveront du tribunal de Paris compétent.

Fait en X exemplaires de [nombre de pages], à Paris, le xx/xx/202X

	

Pour [Nom de la structure culturelle]









Pour [Nom de la structure culturelle]








Pour [Nom de la structure culturelle]


	










Pour le Trophée d’Impro Culture & Diversité
Eléonore de Lacharrière
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Commentaires 2 compagnies 3 compagnies

4 compagnies et 

plus

ACHATS  30,00 € 30,00 € 30,00 €

Fournitures 10,00 € 10,00 € 10,00 €

Frais divers 20,00 € 20,00 € 20,00 €

SERVICES EXTERIEURS 2 800,00 € 3 160,00 € 3 520,00 €

Musicien 1 musicien à 180€ net (360€ coût total) 360,00 € 360,00 € 360,00 €

Location matériel, photographe, théâtre

Frais de location de salle + techniciens ou 

possibilité de mise à disposition d'une salle 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

Intermittents (coachs, MC, arbitre)

1 coach par compagnie à 360€ TTC (180€ net) 

+ 1 MC à 360€ TTC (180€ net) + 1 arbitre à 

360€ TTC (180€ net)

1 440,00 € 1 800,00 € 2 160,00 €

AUTRES SERVICES EXTERIEURS 2 278,00 € 3 540,00 € 4 802,00 €

Coordination et rémunérations

800€ de coordination pour la compagnie 

organisatrice + 190€ par compagnies 

participantes 990,00 € 1 180,00 € 1 370,00 €

Transports

Enveloppe de 600€ par compagnie en 

privilégiant les tarifs de groupe 600,00 € 1 200,00 € 1 800,00 €

Repas

1 repas à 8€/personne pour chaque équipe + 

1 repas par membre du staff pour le midi du 

spectacle. Privilégier les pique-niques 

apportés par les jeunes. 408,00 € 600,00 € 792,00 €

Hébergement

Possibilité d'être hébergés chez les jeunes de 

la compagnie organisatrice pour réduire les 

frais.

280,00 € 560,00 € 840,00 €

TOTAL 5 108,00 € 6 730,00 € 8 352,00 €
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image1.emf
Commentaires 2 compagnies 3 compagnies

4 compagnies et 

plus

ACHATS 30,00 € 30,00 € 30,00 €

Fournitures 10,00 € 10,00 € 10,00 €

Frais divers 20,00 € 20,00 € 20,00 €

SERVICES EXTERIEURS 2 800,00 € 3 160,00 € 3 520,00 €

Musicien 1 musicien à 180€ net (360€ coût total) 360,00 € 360,00 € 360,00 €

Location matériel, photographe, théâtre

Frais de location de salle + techniciens ou 

possibilité de mise à disposition d'une salle 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

Intermittents (coachs, MC, arbitre)

1 coach par compagnie à 360€ TTC (180€ net) 

+ 1 MC à 360€ TTC (180€ net) + 1 arbitre à 

360€ TTC (180€ net)

1 440,00 € 1 800,00 € 2 160,00 €

AUTRES SERVICES EXTERIEURS 1 742,00 € 2 596,00 € 3 450,00 €

Coordination et rémunérations

800€ de coordination pour la compagnie 

organisatrice + 190€ par compagnies 

participantes 990,00 € 1 180,00 € 1 370,00 €

Transports

Enveloppe de 600€ par compagnie en 

privilégiant les tarifs de groupe 600,00 € 1 200,00 € 1 800,00 €

Repas

1 repas à 8€/personne pour chaque équipe + 

1 repas par membre du staff pour le midi du 

spectacle. Privilégier les pique-niques 

apportés par les jeunes. 152,00 € 216,00 € 280,00 €

Hébergement

TOTAL 4 572,00 € 5 786,00 € 7 000,00 €
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